
Projet de création 
d’une

Entreprise Adaptée en 
Sarladais



APAJH du PN
comme porteur de projet

Apajh du PN:

Association qui gère 8 établissements et 
services (400 accompagnements de l’enfance à l’âge 
adulte).

Implantée uniquement en Sarladais

Emploie: 180 personnes



Entreprise  Adaptée ?
Une des réponses à l’emploi des personnes handicapées!

Jusqu’en 2005, les Centres d’Aide par le Travail
(CAT) et les Ateliers Protégés (AP) constituaient le secteur
de travail dit protégé.

Par la loi de 2005, les Ateliers Protégés deviennent
Entreprises Adaptées.

Changement de nom qui est fort de sens:
Par le terme « d’entreprise » ces structures intègrent le
milieu ordinaire de travail (et de fait les règles qui s’y
rattachent).



Entreprise  Adaptée ?
Comment cela fonctionne?

La DIRECCTE, assure le contrôle de la structure (via
notamment un Contrat d’Objectif Triennal).

Attribue les aides aux postes qui se rattachent aux emplois
créés en faveur des TH .

Le gestionnaire choisit le statut de l’EA (association, société..)

L’EA obéit à la règle spécifique des « 80/20 », c’est-à-dire, 80%
de travailleurs reconnus handicapés pour 20% de travailleurs valides.

L’EA a recours aux CDI / CDD, et propose aux travailleurs
handicapés qui le souhaitent un accompagnement social.



Notre projet!
Justification?

Peu d’EA en Dordogne (5 structures), et globalement
de petites tailles , et il n’y a pas encore d’EA sur le Sarladais.

Un projet qui permettrait de proposer aux travailleurs
d’ESAT (Prats de Carlux) un prolongement de leur parcours
(insertion).

D’accueillir également les travailleurs handicapés
accompagnés par le service public de l’Emploi.

L’APAJH du PN est déjà impliquée dans le tissu
économique local (ESAT) et dispose des services pour
assurer le volet social et formation des TH recrutés.



Notre projet!
Les lignes directrices?

Localisation: l’EA sera à proximité immédiate de
l’ESAT à Prats de Carlux, pour mutualiser différentes
fonctions (direction, administration, logistique).

Statut: SASU, Société à Actionnaire Simplifiée
Unique, (Actionnaire: APAJH du PN).

Taille: Création en 3 ans de 24 emplois dont 20
réservés à des travailleurs handicapés.



Notre projet!
Activités ciblées: 

N et (N+1):
Prestation de service: 8 postes d’abattage de

palmipèdes gras. (Transfert d’activité de l’ESAT lié au projet de
construction d’un nouvel abattoir/salle de découpe sur le sarladais / SPFG).

Entretien jardin espace-vert: 6 postes pour des
prestations (tailles, tontes, création) à destination des
particuliers et des entreprises.

N+2:
Entretien des locaux (6 postes supplémentaires à

partir de N+2), nettoyage de bureaux, de locaux industriels,
de collectivités



Merci pour votre attention!


